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Service de garde : 

Pour joindre le service de 

garde par courriel, merci 

d’utiliser le courriel suivant : 

service-

garde.dubac@cssdn.gouv.qc.ca 

 

 
Secrétariat : 

Veuillez noter que le 

secrétariat est ouvert de 

7h30 à 11h30 et de 

12h30 à 15h30.  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 
 

 
 

 

 

Janvier 
 
Chers parents,  

Nous profitons de ce premier envoi de l’année 2025 pour vous 
souhaiter une merveilleuse année, remplie de bonheur, de santé et de 
succès pour vous et vos enfants. Merci pour votre soutien continu. 
C’est un plaisir de faire équipe avec vous! 

 
 
Cordialement, 
 

 

Mylène Laverdière   Simon Dussault 

Directrice     Directeur adjoint 
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Dates importantes 
Prochaine pédagogique : 24 janvier 

Prochaine rencontre du conseil d’établissement : 21 janvier 

 

Rappel : Période d’inscription 2025-2026 
La période d’inscription et de réinscription de vos enfants approche. Il est très 

important de respecter les dates mentionnées ci-dessous. Une inscription en 

dehors des dates officielles peut avoir de fâcheux impacts. 

Cette année, la période d’inscription aura lieu du 29 janvier au 9 février 

inclusivement. Les demandes de changement d’école doivent aussi être faites 

pendant cette période. 

À noter que la période de réinscription se tiendra au même moment. Vous recevrez 

un message de Mozaïk à ce sujet. Il est aussi très important de procéder 

rapidement à la réinscription de votre enfant. La réinscription se fera 

exclusivement sur Mozaïk.  

Pour le préscolaire 4 ans et le programme passe-partout, l’inscription se déroulera 

en mars prochain, plus d’informations vous seront données à ce moment.  

 

 

Changement à la routine de votre enfant (qui 

aviser) 
Lorsque la routine de votre enfant est différente pour un rendez-vous, une arrivée 

tardive, un départ hâtif ou encore un départ différent, il est important de nous 

aviser… mais qui aviser ? 

 

Les gens concernés par la situation doivent être au courant du changement. 

L’enseignant(e) est un incontournable afin qu’il puisse bien accompagner votre 

enfant. Si le changement concerne le service de garde, il est également important 

de les informer. De plus, les absences et retards doivent être notés sur mozaik. 

 

Attention : Il est important de communiquer avec les bonnes personnes pour éviter 

les confusions, il n’est pas souhaitable que vous communiquiez avec le service de 

garde si votre enfant ne le fréquente pas. Présentement, plusieurs parents avisent 

le service de garde que leur enfant ne prend pas l’autobus et qu’il quitte l’école 



 

 

autrement. Malgré le fait que le service de garde n’est aucunement concerné par 

ce changement, ils doivent tout de même dans un premier temps valider la 

fréquentation de l’enfant puis faire le lien avec le secrétariat et l’enseignante, ce 

qu’ils font avec plaisir, mais le nombre d’appels grandissant pour des informations 

qui ne les concernent pas alourdit beaucoup la charge de travail. De plus, tout 

changement de dernières minutes est à proscrire, car cela crée du stress et de 

l’insécurité chez les enfants. 

 

Sachez qu’en cas de doute, nous garderons votre enfant en sécurité à l’école. 

 

Vente de livres au profit de la cour d’école 
Le 5 décembre dernier avait lieu la vente de livres et de jeux usagés au profit de 

la cour d’école organisée par notre dynamique conseil étudiant. Nous tenons à 

vous remercier pour votre grande générosité. Cette belle activité nous aura permis 

de récolter 1500$. Cette somme s’ajoute au fonds destiné à la cour d’école et nous 

permettra éventuellement de présenter un projet au ministère pour rehausser 

l’aménagement de notre cour. Merci pour votre générosité! 

  

Badges 
La prochaine cible en lien avec l'enseignement explicite des comportements 
attendus sera : Je me déplace calmement dans l’école.  
Tout le personnel scolaire accompagnera donc vos enfants en ce sens et voici des 
exemples de comportements attendus : 

• Lors des entrées et sorties, je parle à voix basse.  
• Sur les heures de cours, je circule en silence.  
• Je me déplace en marchant.  
• Je suis mon rang et je respecte le rythme des élèves devant moi.  
• Je fais mon déplacement sans perdre de temps.  
• Je respecte l’espace et la propriété des autres tout au long de mon 

déplacement.   

Comme annoncé, il est toujours possible pour les élèves qui n’ont pas reçu leur 
badge pour la cible précédente de poursuivre leur travail pour la mériter.  

 

 

 

 



 

 

En cas de tempête ou fermeture 
Dès 5 h 45, l’information relative à la fermeture de nos établissements en cas de 

tempête de neige, de verglas ou d’intempéries majeures est disponible sur 

différentes plateformes. 

 

Pour être informé rapidement 

• Consultez les sites du CSSDN ou de la Formation professionnelle des 

Navigateurs. 

• Abonnez-vous à notre page Facebook du CSSDN ou notre compte X. 

• Syntonisez les stations radio. 

 

Nous vous invitons aussi à consulter la procédure à suivre lors de la fermeture 

d’établissements scolaires. Selon le type de fermeture, il se peut que le service de 

garde soit ouvert ou fermé. Dans de tels cas, un message d’accueil spécial 

sera enregistré le matin même sur la boîte vocale du service de garde. 

Assurez-vous de vérifier l’information avant votre départ de la maison le matin. 

 

Rappelons-nous ceci : 

C’est toujours la sécurité des élèves qui nous préoccupe dans les décisions à 

prendre et les gestes à poser en de telles circonstances. Si l’école de votre enfant 

demeure ouverte et que vous êtes en désaccord avec cette décision, vous pouvez 

toujours décider de garder votre enfant à la maison. 

 

Message du service de garde 
 

Voir le menu traiteur ici directement sur leur site.  

Veuillez svp fournir les ustensiles, car ils ne sont pas compris, merci de votre 

compréhension. 

 

Journées pédagogiques : 24 janvier – cabane à sucre et activité maison 

 

Impôt 2024 

Le mois de février est le mois des reçus d’impôt. Pour recevoir la totalité de vos 

frais de garde 2024, vous devez avoir acquitté le solde au complet avant l’émission 

des reçus à la mi-février sinon vous allez devoir attendre à l’an prochain.  

                    

 

https://cssdn.gouv.qc.ca/
http://www.taformation.ca/
http://www.taformation.ca/
https://www.facebook.com/CSSNavigateurs
https://twitter.com/cssnavigateurs
https://cssdn.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2023/11/2023-2024_fermetures.pdf
https://cssdn.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2023/11/2023-2024_fermetures.pdf
https://www.laboitealou.com/_files/ugd/e1875c_4b756ffe97a34d7e831e8744eea1718c.pdf


 

 

Info relâche : l’inscription pour la semaine de relâche se déroulera sous peu, 

vérifier vos courriels.  

 

   

Marie-Josée Lapointe technicienne et Florence Genety classe 
principale 
 
 
 

 

 
 


